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Abandon du tarif « livres et brochures » de La Poste
Question écrite n° 5403

Texte de la question

Mme Annaïg Le Meur attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur la suppression annoncée par La
Poste du tarif « livres et brochures » proposé pour l'envoi de livres à l'étranger. Ce tarif préférentiel, mis en place
dans le cadre d'une convention de l'UNESCO ratifiée par la France en 1964, permet depuis plusieurs décennies
de favoriser la diffusion de la culture française à l'international en offrant aux éditeurs et aux librairies
indépendantes un mode d'expédition économiquement viable. Or La Poste a récemment annoncé la fin de ce
tarif au 1er juillet 2025, après avoir déjà supprimé l'offre « sac » au 1er janvier 2025. Les alternatives proposées
par La Poste, en raison de leurs coûts très élevés, rendent pratiquement impossible l'exportation de livres
français par les petits éditeurs et les librairies indépendantes. À titre d'exemple, l'envoi d'un livre de 1 kg vers
l'Europe coûterait entre 15 et 20 euros et encore davantage vers les États-Unis d'Amérique ou l'Asie, où la
demande pour la culture française est pourtant forte. Un livre de 2 kg, actuellement expédié à l'étranger pour
4,34 euros, verrait son tarif grimper à près de 30 euros, soit le prix d'un ouvrage. Cette hausse brutale
représente une menace directe pour l'industrie du livre et pour la diffusion de la langue française dans le monde,
en contradiction avec les objectifs de promotion culturelle internationale de la France. Aussi, elle souhaite
connaître la position du Gouvernement face à l'arrêt de cette offre ainsi que les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour garantir aux éditeurs et libraires un dispositif d'expédition abordable afin de maintenir le
rayonnement du livre français à l'étranger.
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